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Introduction 
Suite à la désinstitutionnalisation des personnes ayant une déficience intellectuelle 

dans les années 1980, leur intégration dans la société s’est faite selon un processus de 

normalisation, où l’individu est incorporé à un système normatif dans lequel il doit 

s’adapter, sans toutefois pouvoir le transformer (Tremblay et Loiselle, 2016). Les 

personnes ayant une déficience intellectuelle évoluent aujourd’hui au sein de la société, 

et possèdent les mêmes droits, et par le fait même, les mêmes obligations que tous les 

autres citoyens-nes. En effet, comme souligné par l’article 15 (1) de la Charte canadienne 

des droits et libertés, la loi s’applique également à tous et « tous ont droit à la même 

protection et bénéfices de la loi, indépendamment de toute discrimination, notamment 

des discriminations fondées sur… les déficiences mentales ». Lorsqu’un crime est commis 

par une personne ayant une déficience intellectuelle, il est donc entendu que celle-ci 

participe aux étapes du processus judiciaire et qu’elle intègre éventuellement le système 

carcéral pour purger sa peine, en vertu du principe d’égalité de tous devant la loi. 

Toutefois, ces individus-es devraient aussi pouvoir bénéficier de mesures au sein du 

système afin de pallier à leurs besoins particuliers, ce qui n’est toutefois actuellement pas 

le cas au sein du système pénal, et particulièrement du système carcéral québécois. Les 

personnes ayant une déficience intellectuelle, en plus d’être surreprésentées dans le 

système judiciaire, ne bénéficient ni de l’usage de programmes spécifiques en prison, ni 

d’aide particulière à leur sortie. Bien qu’une certaine stabilité économique pourrait leur 

être apportée par le programme de revenu de base nouvellement introduit par le 

Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale, le passage en prison rend 

toutefois le processus plus complexe pour les personnes vulnérables, particulièrement 

celles ayant une déficience intellectuelle. 
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Les personnes ayant une déficience 
intellectuelle et le passage au sein du 
système carcéral  
 

De nombreuses recherches ont été effectuées à l’international sur la situation des 

détenus-es ayant une déficience intellectuelle au sein du système carcéral. Il ressort de 

ces études que les personnes ayant une déficience intellectuelle sont surreprésentées 

dans le système pénal (Lindsay, 2002), bien que ce taux de prévalence dans la population 

carcérale varie grandement. Cette surreprésentation peut être partiellement expliquée 

en raison des difficultés liées aux limitations inhérentes à la déficience intellectuelle qui 

pénalisent les individus-es au sein du processus judiciaire. En effet, les personnes ayant 

une déficience intellectuelle ont plus tendance à avouer leurs crimes spontanément sur 

les lieux du crime (Petersilia, 1997), ont moins recours aux services d’un-e avocat-e pour 

se défendre (Hayes, 2004), se prévalent moins de leur droit de garder le silence (Hayes, 

2004) et vont avoir tendance à énoncer ce que leur interlocuteur-rice veut entendre et 

ainsi donner des témoignages contradictoires (Clare & Gudjonsson, 1995). Une fois en 

détention, les personnes ayant une déficience intellectuelle sont plus susceptibles de 

subir de multiples formes de violence (sexuelle, financière, psychologique, physique) 

(Furey, Neyssen et Strauch, 1994). Elles se retrouvent ainsi souvent dans un rapport 

d’infériorité avec leurs codétenus-es, les rendant plus souvent victimes de manipulation 

et d’abus, notamment à cause de leurs problèmes de communication et leur naïveté 

(Denkowski et Denkowski, 1985). Ceci les rend par le fait même plus susceptibles de violer 

les règlements de la prison et de commettre des activités illicites, rallongeant ainsi leur 

passage carcéral (Denkowski et Denkowski, 1985 ; Petersilia, 1997). 

 

Au Québec, les recherches sur le sujet ont principalement été réalisées par les 

chercheurs-euses Anne Crocker, Guillaume Ouellet et Céline Mercier. Ils ont constaté que 

certains-es individus-es étaient particulièrement à risque de se retrouver au sein du 

système pénal. Il s’agit en l’occurrence des personnes ayant une déficience intellectuelle 

légère vivant dans des situations matérielles précaires, ayant un manque de services de 

la part des centres de réadaptation (CRDI-TED) et une absence de filet social (Ouellet et 

al., 2012). En effet, les personnes recevant des services des CRDI-TED sont souvent peu 

judiciarisées, en opposition avec celles qui se retrouvent incarcérées, et qui à l’inverse, ne 

sont souvent pas connues des services sociaux et de réadaptation (Mercier, 2009). Il s’agit 

donc d’individus-es particulièrement vulnérables qui feront leur entrée en prison, 
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souvent pour des infractions mineures ou banales, et qui bénéficieront rarement de 

mesures alternatives à l’emprisonnement (Ouellet, 2017).  

En milieu carcéral, contrairement à certaines conceptions, la déficience 

intellectuelle est la plupart du temps repérée et connue des intervenants-es (Ouellet et 

al., 2012 ; Talbot, 2008). Il n’existe toutefois pas de programmes spécifiques adaptés à 

leurs besoins particuliers au niveau du provincial1. Le comité sénatorial permanent des 

droits de la personne du Canada a d’ailleurs souligné que les personnes ayant une 

déficience intellectuelle ne reçoivent pas les traitements et accommodations nécessaires 

lors de leur incarcération (Rapport provisoire du comité sénatorial permanent des droits 

de la personne, 2019). Les programmes existants touchant à des enjeux ou des 

particularités qui ne s’appliquent pas aux personnes ayant une déficience intellectuelle, 

ou qui sont simplement mésadaptés à leurs besoins. Par exemple, les personnes ayant 

une déficience intellectuelle jumelée à une problématique de santé mentale peuvent 

entrer dans des programmes touchant à la santé mentale, mais il ressort de ces 

programmes que le trouble de santé mentale vient en quelque sorte annuler la spécificité 

associée à la déficience intellectuelle (Mercier, 2004). On peut aussi penser à des 

programmes sur la formation scolaire, sur le travail rémunéré ou encore le programme 

Parcours, visant à faire comprendre aux contrevenants les conséquences de leurs gestes 

(Sécurité publique Québec, 2014). Les agents-es de probation considèrent toutefois 

que les personnes ayant une déficience intellectuelle présentent des limitations rendant 

quasi impossible leur réintégration sociale. Dans leur perspective, les interventions du 

milieu ne fonctionnent pas avec cette clientèle, celle-ci ayant par ailleurs souvent une 

incompréhension au niveau de leurs comportements répréhensibles, créant ainsi une 

difficulté à pouvoir travailler en vue de la réhabilitation. (Ouellet et al., 2012).  

En résumé, le cheminement personnel ainsi que la compréhension et la 

responsabilisation face au crime sont généralement favorisées chez les détenus-es par 

leur adhésion aux divers programmes offerts par le milieu carcéral. Ceux-ci ne sont 

malheureusement pas disponibles ou peu adaptés aux personnes ayant une déficience 

intellectuelle. Les chercheurs-euses québécois-es en concluent ainsi qu’une réelle 

« impasse pénale » est créée lors de l’incarcération des personnes ayant une déficience 

intellectuelle. Le système de santé et de services sociaux ne pouvant leur offrir le soutien 

nécessaire, la prise en charge est alors réalisée par défaut au niveau du pénal. Cependant, 

les différents intervenants-es de ce milieu ne considèrent toutefois pas les personnes 

ayant une déficience intellectuelle comme particulièrement susceptibles d’être 

 
1 Au niveau fédéral, il existe la ligne directrice 800-10 sur la déficience intellectuelle, en vigueur depuis mai 
2018, qui a pour but d’assurer des interventions adaptées ainsi qu’une continuité des soins de santé pour 
les personnes ayant une déficience intellectuelle qui purgent une peine dans des établissements fédéraux. 
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réadaptées en raison de leurs limitations fonctionnelles (Ouellet et al., 2012). Comme 

l’affirme Guillaume Ouellet : « … les caractéristiques de la déficience intellectuelle 

n’invalident pas la légitimité de l’intervention pénale, mais expliquent l’incapacité 

flagrante de ce système à intervenir de façon adéquate auprès de ces personnes » 

(Ouellet, 2017, p. 153).  

Non seulement le séjour en prison est difficile en lui-même, le processus de sortie 

de prison est autant, sinon plus complexe et ardu pour les personnes ayant une déficience 

intellectuelle. En effet, ceux qui ne bénéficient pas d’un quelconque support à la sortie de 

prison sont plus susceptibles de retourner en prison en raison de bris de probation, 

d’omissions de comparaître ou de non-respect d’engagement (Mercier, 2009). Ceci est dû 

en partie au fait que les personnes ne comprennent pas toujours les conditions de ces 

obligations (langage trop complexe, difficulté à lire ou à comprendre les instructions 

écrites, sens de l’organisation nécessaire au respect des conditions manquant, etc.) ou 

qu’il est irréaliste de remplir ces conditions en l’absence d’un support quelconque 

(Chaplin et al., 2017). De plus, les personnes présentant une déficience intellectuelle et 

sortant de prison ont souvent de grands besoins en santé mentale, peu ou pas de réseau 

et des journées peu structurées. L’ensemble de ces facteurs les rendent plus à risque de 

se faire arrêter de nouveau par la police (Murphy, 2017). Les ressources de transition 

approuvées par le Ministère de la Sécurité publique semblent aussi ne pas avoir de 

ressources spécialisées en déficience intellectuelle, celles-ci touchant plus des enjeux 

comme la toxicomanie, la santé mentale ou la population autochtone par exemple.  

Finalement, les personnes ayant une déficience intellectuelle sont plus susceptibles de 

purger une plus longue peine que la population générale pour un ensemble de raisons, 

comme le fait qu’elles désirent purger leur peine au complet ou qu’elles ne peuvent 

expliquer adéquatement leurs démarches de réinsertion à la Commission de libération 

conditionnelle (Ouellet, 2017). Pour l’ensemble de ces raisons, le séjour en prison des 

personnes ayant une déficience intellectuelle n’est tout simplement pas adapté à leurs 

réalités et à leurs besoins, tout autant que la sortie de prison.  

L’ensemble des études portant sur la sortie de prison des personnes ayant une 

déficience intellectuelle soulignent les mêmes éléments, soit une absence de support, de 

revenus et de logement, ainsi qu’un besoin vital de soutien transitionnel (Ellem, 2012 ; 

Young et al, 2016 ; Van Dooreen et al ; 2016 ; Chaplin et al, 2017). Une étude australienne 

réalisée en 2012 par Kathy Ellem s’est penchée sur le vécu de personnes ayant une 

déficience intellectuelle à leur sortie de prison. Les constats qui en sont ressortis sont 

parlants. En l’absence d’un support quelconque, la recherche d’emploi et de logement se 

trouvant à être très difficile, la moitié des participants à l’étude se retrouvaient ainsi dans 

la rue après quelque temps et éventuellement, 8 des 10 participants à l’étude sont 
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retournés en prison.  

L’absence d’un filet de sécurité est donc criante chez les personnes ayant une déficience 

intellectuelle suite à leur sortie de prison et contribue à la précarité, sinon à la récidive de 

ces individus-es. Le fait de pouvoir bénéficier d’un filet de sécurité économique leur 

permettant de retomber sur leurs pieds suite au passage carcéral serait ainsi nécessaire 

afin de pouvoir faciliter leur réinsertion et décourager les récidives. Le nouveau 

programme de revenu de base introduit en 2017 par le ministère du Travail, de l’Emploi 

et de la Solidarité sociale pourrait venir résoudre en partie ce besoin de sécurité 

économique pour les personnes ayant une déficience intellectuelle. Cependant, une des 

exigences mêmes du programme vient compromettre cette sécurité économique 

potentielle pour les personnes ayant une déficience intellectuelle qui se retrouvent 

incarcérées. 

 
 

Le nouveau programme de revenu de 
base, un filet de sécurité économique ?  
 

En 2017, le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale présente le 

projet de loi 173 qui deviendra la Loi visant principalement à instaurer un revenu de base 

pour des personnes présentant des contraintes sévères à l’emploi. Ces contraintes sévères 

à l’emploi font ici référence à des handicaps physiques, intellectuels ou encore des 

problématiques de santé mentale, comme définis à l’article 70 de la Loi sur l’aide aux 

personnes et aux familles. Certaines personnes possédant une déficience intellectuelle se 

qualifient donc pour cette mesure, qui aide grandement à la stabilité économique des 

personnes vulnérables. À partir de janvier 2018, une augmentation progressive des 

prestations de solidarité sociale est ainsi instaurée pour les adultes ayant des contraintes 

sévères à l’emploi. Pour obtenir le revenu de base, il est requis d’avoir été prestataire de 

la solidarité sociale en raison de contraintes sévères à l’emploi durant une période d’au 

moins 66 mois sur 72 mois, ce qui équivaut à une période de 5 ans et demi. Suite à cette 

période, un revenu de base est attribué et les prestataires pourront bénéficier à terme 

d’un revenu de base de 18 029 $ par année, alors que ce montant représente en 2018 

12 749 $ par année (ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale, Plan 

d’action gouvernemental pour l’inclusion économique et la participation sociale, 2017)2. 

 
2 Ceci fait référence au montant pour une personne seule qui obtiendrait le revenu de base. Un couple sans 
enfants qui obtiendraient le revenu de base aurait quant à eux une augmentation de revenu de 7 488 $, 
toujours selon les chiffres du Ministère du Travail, de l’Emploi et la Solidarité sociale.   
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Ceci constitue donc une augmentation de revenu de 5 280 $, ce qui est évidemment un 

montant non négligeable pour les personnes seules présentant des contraintes sévères à 

l’emploi et crée une certaine sécurité économique. Bien que le revenu de base pourrait 

contribuer à assurer une sécurité économique, le passage en prison complique la donne 

pour les personnes ayant une déficience intellectuelle souhaitant bénéficier de ce revenu 

de base.  

En mars 2017, parmi les personnes bénéficiant du programme de solidarité sociale ayant 

une contrainte sévère à l’emploi, 24 796 d’entre eux avaient un déficit intellectuel ou 

d’apprentissage (ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale, Plan d’action 

gouvernemental pour l’inclusion économique et la participation sociale, 2017). Parmi ces 

24 796 personnes, il est raisonnable de croire que certains d’entre eux aient été 

incarcérés au cours de leurs vies. Or, en vertu de la Loi sur l’aide aux personnes et aux 

familles, une personne incarcérée ne peut recevoir de prestation de solidarité sociale. En 

effet, les personnes étant admissibles à des prestations d’aide financière ne le sont plus 

une fois incarcérées en vertu de l’article 27 (4) de la Loi sur l’aide aux personnes et aux 

familles. Ces prestations, ne seront de nouveau accessibles qu’une fois sortie de prison, 

si ces personnes logent dans un établissement en vue d’une réinsertion sociale et qu’elles 

font l’objet d’une libération conditionnelle ou d’une permission de sortir de 

l’établissement, en vertu de l’article 26 du Règlement sur l’aide aux personnes et à la 

famille. Les personnes ayant une déficience intellectuelle pouvant bénéficier de cette 

allocation gouvernementale en raison de leurs contraintes sévères à l’emploi perdent 

donc cette aide si elles sont incarcérées.  

Non seulement ces personnes perdent leurs prestations de solidarité sociale, mais en 

vertu du nouveau programme de revenu de base, si la durée du séjour en prison est 

supérieure à 6 mois, elles perdent aussi leurs mois d’ancienneté nécessaire à l’obtention 

du revenu de base et doivent ainsi remettre le compteur à zéro une fois sortie de prison. 

Par exemple, si une personne ayant une déficience intellectuelle entre en prison pour une 

période de 6 mois alors que son compteur d’ancienneté est à 40 mois, celui-ci s’efface 

automatiquement, car la condition des 66 mois sur une période de 72 mois n’est plus 

respectée3. Le compteur pour pouvoir obtenir le revenu de base ne pourra recommencer 

qu’une fois la personne sortie de prison, un décompte qui, rappelons-le, est d’une durée 

de 5 ans et demi. Or, nous avons vu que les allers-retours en prison peuvent être 

fréquents chez cette population vulnérable. Il s’avère donc extrêmement difficile pour 

une personne ayant une déficience intellectuelle qui est judiciarisée à répétition d’obtenir 

 
3 Suite à la sortie de prison, il faut compter un mois avant de pouvoir recevoir de nouveau des prestations 
suite à une réinscription au programme de solidarité sociale, ce qui monte à 7 le nombre de mois sans 
prestations de solidarité sociale et vient briser la condition des 66 mois de prestations sur 72 mois.  
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sa stabilité économique si le compteur d’ancienneté s’efface une fois la personne en 

prison. Ceci peut donc créer une situation de portes tournantes où les personnes ayant 

une déficience intellectuelle, n’ayant pas ou peu de soutien et de stabilité économique, 

sociale et familiale, font des allers-retours entre la prison et l’extérieur. La sortie de prison 

étant déjà éminemment difficile pour n’importe quelle personne, surtout en l’absence 

d’un système de support, d’un emploi, ou d’aide sociale (Harding et al., 2014), il est 

possible d’affirmer que le retour en liberté pour les personnes ayant une déficience 

intellectuelle est encore plus difficile en raison des limitations fonctionnelles inhérentes 

à leur condition, ainsi que d’une absence de prestations sociales disponibles 

immédiatement dès leur sortie.  

En raison de leur vulnérabilité particulière, les personnes ayant une déficience 

intellectuelle et présentant des contraintes sévères à l’emploi, devrait à tout le moins 

pouvoir « figer » les mois accumulés avant leur passage en prison, de manière que le 

compteur puisse recommencer une fois sorties afin de pouvoir leur donner une réelle 

chance. Ainsi, dans l’exemple de la personne qui entre en prison avec 40 mois 

d’ancienneté de prestations de solidarité sociale, le compteur ne devrait évidemment pas 

augmenter pendant la durée du séjour en prison, mais ne devrait pas non plus tout 

simplement disparaître une fois les 6 mois passés. Une fois l'entrée au revenu de base 

faite, cette stabilité économique ainsi acquise leur éviterait de commettre de menus 

larcins pour survivre et de continuer le cercle vicieux d’incarcération et de remise en 

liberté.  

Une étude américaine s’étant penchée sur la vie des ex-détenus suite à la sortie 

de prison a découvert que même en présence de support social et d’un emploi, les ex-

détenus ne vivaient pas en situation de stabilité économique. C’est seulement par le biais 

d’un programme d’aide sociale (Supplementary Security Income, disponible pour les 

personnes handicapées) et d’aide au logement que les personnes ont pu arriver à obtenir 

une certaine stabilité économique (Harding et al., 2014). Comme le démontre cette 

étude, l’aide sociale est un besoin criant pour les personnes vulnérables sortant du 

système carcéral, ce qui inclut évidemment les personnes ayant une déficience 

intellectuelle.  

Bien que l’article 15 (1) de la Charte canadienne des droits et libertés affirme l’égalité de 

tous devant la loi, l’article 15 (2) de cette même Charte souligne toutefois que cette 

égalité n’a pas pour effet d’interdire les programmes ou lois destinés à améliorer la 

situation des personnes défavorisées, ce qui inclut les personnes ayant un handicap. Or, 

à la lumière des informations sur le sujet, ces programmes et régimes distinctifs ne sont 

tout simplement pas présents pour les personnes ayant une déficience intellectuelle qui 

se retrouvent à être dans le système carcéral. À défaut d’avoir pour le moment des 
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programmes spécifiques répondant à leurs besoins particuliers au sein du milieu carcéral, 

les personnes ayant une déficience intellectuelle devraient à tout le moins pouvoir figer 

leurs prestations de solidarité sociale en prison pour pouvoir éventuellement bénéficier 

du revenu de base, mesure qui leur permettrait une réelle chance à la stabilité 

économique et à la réinsertion sociale.  

 

 

 

 

 

Conclusion  
Les personnes ayant une déficience intellectuelle passant à travers le système carcéral font face 

à de multiples obstacles tout au long de leur parcours judiciaire. Bien que la plupart de ces 

obstacles soient causés par la nature même de leur déficience intellectuelle, bon nombre d’entre 

eux proviennent aussi d’une absence de programmes et de ressources adaptés disponibles dans 

le système, ce qui ne fait que continuer sinon poursuivre le cycle d’instabilité et de précarité vécu 

par ces personnes.  

 

Le programme de revenu de base nouvellement offert par le gouvernement procure une bonne 

première étape vers la stabilité pour les personnes ayant une déficience intellectuelle ayant des 

contraintes sévères à l’emploi.  

 

Toutefois, la longue durée de « probation » de ce programme vient porter atteinte pour plusieurs 

à la possibilité d’accéder réellement à ce revenu de base. Afin de pouvoir donner de réelles 

chances aux personnes vulnérables vivant dans le besoin, la précarité et la pauvreté, les mois 

d’ancienneté accumulés ne devraient donc pas être arrêtés une fois en prison, mais bien 

simplement figés.  

 

De ce fait, l’un des objectifs primaires de cette loi, soit la lutte à la pauvreté, pourrait réellement 

être amorcé, la réalisation de cet objectif rendant par ailleurs gagnants tout autant les personnes 

ayant une déficience intellectuelle dans la précarité que le gouvernement du Québec.   
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